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ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2019-193 DU 1ER MARS 2019 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRÊTÉ 
MINISTÉRIEL N° 2010-53 DU 5 FÉVRIER 2010 FIXANT LE RESSORT GÉOGRAPHIQUE DE CHAQUE ÉCOLE 

PUBLIQUE PRIMAIRE, MODIFIÉ.


